
 
CONSEIL MUNICIPAL DE NEUVILLY EN ARGONNE 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 28 avril 2026 

 

 
Ouverture de séance à 20h15 sous la Présidence du Maire Annabelle BRIXON. 
 

 

L'an deux mil vingt-six, le Conseil Municipal de la commune de Neuvilly en Argonne, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de      
ses séances, sous la présidence du Maire, Mme Annabelle BRIXON. 
 
Membres présents : Mme Annabelle BRIXON, M. JACQUEMET Vincent, Mme BONTEMPS 
Christine, M. JOLY Nicolas, M. DETANTE Florian, M MARADI Richard, M ROUSSEL 
Claude, Mme LABBE Aurore, Mme AMAGLIO Pauline, Ewan PETITPAS et M COLLIGNON 
Jean Eric 
 

 

Secrétaire de séance : Mme BONTEMPS Christine 
 

 
 
 ORDRE DU JOUR  Désignation du secrétaire de séance  

Approbation du dernier procès-verbal  
1- Approbation et vote du CFU 2025 budget principal et annexe  
2- Affectation des résultats 2025 budget principal et annexe  
3- Imposition 2026  
4- Subvention de fonctionnement aux associations et écoles  
5- Don école de Guadeloupe  
6- Aire de jeux  
7- Bois et forêt  
8- Délégations au Maire  
9- Vote du BP 2026 budget principal et annexe  
10- Informations et questions diverses  

 

 

 

Délibération n°280426-1  APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE SDE 
Délibération n°280426-2  AFFECTATION DES RESULTATS SDE 
Délibération n°280426-3 VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE BUDGET PRINCIPAL 
Délibération n°280426-4  AFFECTATION DES RESULTATS BUDGET PRINCIPAL 
Délibération n°280426-5  VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2026 
Délibération n°280426-6  VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Délibération n°280426-7  DON ECOLE DE GUADELOUPE 
Délibération n°280426-8  AIRE DE JEUX 
Délibération n°280426-9  TRAVAUX EN FORET 
Délibération n°280426-10 DELEGATIONS AU MAIRE 
Délibération n°280426-11 VOTE DU BUDGET PRIMITIF SDE 2026 
Délibération n°280426-12 VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2026 
 

 

Affiché le 15/05/2026 

Le Maire, Annabelle BRIXON 


